Centre Subaquatique Béconnais carrière Roche Bleue
REGLEMENT INTERIEUR 
Article  01 : La carrière « Roche Bleue » est exploité par le C.S.B. laquelle  met à disposition le site et ses installations aux personnes désirant pratiquer l’activité de plongée sous-marine. Aux horaires d’ouvertures le bassin est surveillé par un surveillant de surface qui en cas d’incident où d’accident de plongée, procédera à l’alerte et vous apportera son aide aux premiers secours.
Article 02 : Chaque club accueillit reste sous l’entière responsabilité de son propre encadrement. (Directeur de plongée).
La pratique des activités subaquatiques  dans la carrière est régie par des arrêtes ministériels parus au J.O les 22/06/1998 et 28/08/2002.JO 20/09/2004,  2006 code du sports, J.O 02/02/2008 remplace J.O 1998 et le dernier code du sport juillet 2010. Le présent règlement a pour but de compléter ces dispositions légales, afin de les adapter aux exigences particulières de la plongée carrière.
Article 03 : Tout plongeur quel que soit son niveau, doit être porteur de ses diplômes reconnus en France, d’un certificat médical de non contre indication à la pratique de la plongée sous marine et à l’enseignement de la plongée et pouvoir justifier d’une assurance en responsabilité civile pour l’activité. Les directeurs de plongée doivent présenter les diplômes exigés dès leur arrivée sur site, une licence en cours de validité, un carnet de plongée à jour.
Article 04 : Tout plongeur désirant pratiquer doit figurer sur une feuille de palanquée, remplie et signée par le directeur de plongée. Dans le cas de plongeurs évoluant en autonomie et n’étant pas sous la responsabilité du directeur technique  (N3 E1 N4 E2 E3 E4) il y a une la feuille de palanquée spéciale autonome qui sera signée par chacun des membres de la dite  palanquée d’exploration La signature de ce document vaut acceptation du présent règlement et des arrêtés en vigueur. Les plongeurs mineurs non accompagnés de leurs parents doivent être en possession d’une autorisation parentale spécifiant la personne choisie pour leur accompagnement.
Article 05 : L’attention de chaque directeur de plongée et chaque guide de palanquée est attirée sur les spécificités de la plongée en carrière, et en particulier sur les paramètres de visibilité, de flottabilité (lestage) et de température de l’eau. Ils doivent en informer chacun des plongeurs placés sous leur responsabilité et s’assurer de la bonne compréhension de ces contraintes particulières.

Article 06 : Chaque club accueillit sur le site doit être en possession de ses propres moyens de secours en bon état de fonctionnement prévus par l’article 8 du J.O  06/1998 et  du J.O 02/02/2008 et code du sport 07/2010. Le centre met à disposition une infirmerie équipée ainsi que des moyens d’alerte des secours médicalisés. Une carte détaillée du plan d’eau est affichée près de la mise à l’eau des plongeurs, avec des lignes isobathes, points avec bouées remarquables et zones d’appui.



Article 07 : Toute palanquée évoluant sur le site ne peut dépasser l’effectif de trois plongeurs, encadrement compris. De plus chaque membre d’une palanquée doit être porteur d’un moyen individuel de repérage lumineux (lampe à éclats) ainsi qu’un phare dés la profondeur des 20 mètres, le tout en état de fonctionnement. L’usage des pétards de rappels, explosifs et fusils sous-marins et formellement interdit.
Article 08 : Les directeurs et guides de palanquées sont informés que les dépassements de profondeurs engagent leur propre responsabilité, y compris pour les dépassements prévus dans l’article 11 de l’arrêté de 1998 remplacé par l’article du J.O 02/02/2008, et du 18/06/2010 pour lequel il est exigé « des conditions matériels et techniques favorables ».
Article 09 : Tout plongeur ou moniteur, quel que soit son niveau, s’engage à respecter les consignes verbales données par la direction du site. Cette dernière se réserve le droit de refuser l’accès à la carrière « roche bleue » aux personnes ne respectant pas les présentes dispositions Les personnes accompagnatrices sont acceptées, mais elles doivent se conformer aux instructions de la direction, notamment en ce qui concerne l’accès au ponton berges, et zones de mise à l’eau. Les enfants et mineurs restent sous l’entière responsabilité de leurs parents et doivent faire l’objet d’une surveillance constante.
Article 10 : Le présent règlement, numéros d’appel d’urgence et consignes particulières sont affichées sur le site. Des horaires de fermetures  pour la pose du  déjeuner et de mise à l’eau sont à respecter.
Article 11 : Tous plongeurs équipés de recycleur doivent faire l’objet d’une certification CE Art A 322.98 du 23/07/09 et du code du sport du 12/11/2010.en plongée il est indispensable de disposer d’un équipement de plongée muni en complément d’une source de mélange secours indépendante dotée d’au moins d’un détendeur en circuit ouvert.
Article 12 : La sécurité est très présente sur site par la présence des personnes compétentes.
A votre disposition : 1 bateau insubmersible, 2 ensembles d’oxygénothérapie, une trousse de secours complète configurée par un médecin  fédéral de plongée, 1 défibrillateur, une infirmerie comprenant 1 B100 d’oxygène médical avec installation prête pour 3 personnes, 1 brancard, téléphones, hôpital et  Caisson hyperbare à 30 minutes.
Article 12 : Le présent règlement remplace et abroge les règlements intérieurs en date des 01/02/02,10/04/03, 05/12/05, 05/09/09
 Fait le 05/11/10 à Bécon les Granits
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